
Hôpital ! Silence ! On casse et on privatise !
Hôpital Jean Rostand : suppression du service de rééducation prévu 
pour la mi-décembre,  transfert de la maternité en mai 2009 sur 
Bicêtre et fermeture de l’hôpital ! 

Hôpital de Juvisy (91): menaces sur la maternité et la chirurgie !

Hôpital Sud-Francilien (91) : 20 lits de chirurgie, 9 lits de neurologie fermés !

Institut Gustave Roussy (94) : 155 postes supprimés dont 10 de médecins dans 
les prochains mois !

Hôpital Charles Foix (94): 25 lits de médecine gériatrique fermés depuis mai ! 

Hôpital Paul Brousse (94) : fermeture programmée de  160 lits de soins longue 
durée ! 

Hôpital Saint-Joseph (75): suppression du service de maladies infectieuses et 
restructurations ! 

Hôpital d’Argenteuil (95) : 30 lits de médecine fermés !

Hôpital de Beaumont (95): chirurgie menacée ! 

Hôpital de Montmorency (95) : disparition programmée !

La  liste  est  encore  longue  de  tous  les  hôpitaux  étranglés 
budgétairement et contraints à des restructurations ! 

En province, depuis le début d’année, fermeture des maternités de Clamecy, 
Lannemezan, Châtillon sur Seine, Saint-Agrève, fermeture partielle ou totale de 
nombreux services de chirurgie comme à Clamecy, Die, fermeture des urgences 
à Lézignan, la nuit comme à Concarneau, menaces sur de très nombreux sites ! 
Valréas,  Lourdes,  Aubenas,  Die,  Cavaillon,  Ruffec,  Auray,  Marmande,  Figeac, 
Privas, Carhaix, Mauriac, Champagnole…….

En janvier, viendra en discussion à l’Assemblée Nationale la loi Hôpital 
Patients Santé et Territoires présentée par Mme Bachelot.

Cette loi renforcera l’autoritarisme et le centralisme en donnant tout pouvoir 
au directeur de l’Agence Régionale de Santé qui ne rendra des comptes qu’au 
ministre.



Elle développera la vision de l’hôpital –entreprise  avec un directeur-patron, 
des médecins pouvant être rémunérés à l’intéressement,  des contraintes de 
fonctionnement et de budget conduisant les établissements à supprimer ou 
limiter les activités sur des critères de rentabilité.

Elle   favorisera les regroupements et les restructurations au détriment des 
hôpitaux de moindre taille. La mutualisation sera avant tout celle de la pénurie 
et  des restrictions budgétaires,  et ne sera en aucun cas une réelle  prise en 
compte des besoins des personnes et des territoires.  

Elle  ne résoudra en rien la  crise de la démographie des professionnels  de 
santé, aucune mesure n’étant prise pour augmenter leur nombre.

Elle   livrera  de  fait  l'hôpital  public  au  privé :  Il  n’y  est  plus  question  que 
« d’établissements  de  santé »  en  supprimant  la  différence  entre  hôpitaux 
publics et cliniques privées à but lucratif. Des missions de service public seront 
ouvertes  au  marché  de  la  concurrence  privée  et  permettront  aux 
établissements  privés  d’obtenir  des  financements  publics,  de  redistribuer 
ensuite à leurs actionnaires des dividendes (déjà, 420 millions d’euros pour la 
Générale de Santé en 2007) et de spéculer sur les places boursières !

Nous vous appelons à vous mobiliser contre cette politique 
destructrice et à demander le retrait de la Loi Bachelot ! 
Exigeons des moyens humains et financiers pour l’hôpital ! 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Je rejoins le comité de défense de l’hôpital Jean Rostand :

Nom :                                                 Prénom :

Adresse :

Code postal :                                     Ville :

Adresse e-mail :

Cotisation annuelle : 5 euros

Comité de défense de l’hôpital Jean Rostand- 3 rue Maurice Coutant – 94200 – Ivry sur Seine

http://comitedefensejeanrostandivry.com ; contact : jean.rostandivry@ wanadoo.fr 

Coordination Nationale  des Comités de Défense  des Hôpitaux et Maternités de Proximité :  http://coordination-
nationale.org
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